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Mini-guide de l’utilisateur de Recherche juridique 

Pour commencer (p.3) 
 

1. Choix d’une source (p.3) 
 

2. Recherche par facettes (p.3) 
 

A. Jurisprudence (p.4) 
a. Sources 

i. Jurisprudence 
ii. Sélection SOQUIJ 

iii. Autres décisions 
b. Juridictions 
c. Plan de classification 
d. Date de décision  

 
B. Doctrine (p.8) 

a. Sources 
i. Doctrine 

ii. Fiches avec textes intégraux 
iii. Fiches sans textes intégraux 

b. Plan de classification 
c. Types de publication 
d. Année de publication 

 
3. Recherche par mots clés (p.9) 

A. Boîte de recherche 
a. Règles d’écriture 
b. Opérateurs 

B. Champs 
c. Jurisprudence 
d. Doctrine 

C.   Zone de critères 
D.   Options 

E.    Nouvelle recherche 
 

4. Liste de résultats (p.14) 
  
A. Jurisprudence (p.14) 
      a. Tri des résultats 

         b. Éléments affichés 
i. Intérêt jurisprudentiel 
ii. Date 
iii. Signets 
iv. Indexation 
v. Surbrillance 

 
B. Doctrine (p.15) 
    a. Tri des résultats 

       b. Éléments affichés 
i. Date 
ii. Signets 
iii. Nom d’auteur et titre d’ouvrage 
iv. Indexation 
v. Surbrillance 

 
5. Sélection des documents (p.16) 

 
6. Consultation des documents (p.17) 

 
A. Jurisprudence (p.17) 

a. Menu de consultation 
b. Boîte de références 
c. Types de documents 

i. Résumé 
ii. Texte intégral 

iii. Le Citateur 
iv. Historique  
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B. Doctrine (p.20) 
a. Menu de consultation 
b. Boîte de références  
c. Types de documents 

i. Résumé 
ii. Texte intégral 

 
7. Gestion des recherches (p.21) 

A. Nom de la recherche 
B. Recherches antérieures 
C. Signets 

a. Recherches antérieures 
b. Documents 

D. Bureau 
E. Bandeau de navigation 
 

8. Exemple de recherche (p.24) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

Pour commencer 
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Accédez au Portail  SOQUIJ à l’adresse suivante : 
www.soquij.qc.ca. Sélectionnez la section « Service aux 
professionnels » et inscrivez votre code d’accès ainsi que 
votre mot de passe dans les cases appropriées. Ensuite, 
cliquez sur « Accéder ». 

 
 

 
 

Recherche juridique s’ouvrira par défaut dans le 
Portail. Vous pouvez modifier cette préférence à l’aide 
du Bureau.  
 

 
  

1. Choix d’une source de droit 
 

Commencez vos recherches en choisissant l’une des 

trois sources disponibles : 

1. Jurisprudence; 

2. Législation (à venir) ou 

3. Doctrine. 

 

 

2. Recherche par facettes 

Les facettes vous indiquent le nombre de documents 
qui correspond à l’état d’une recherche en cours. 
 

Chaque source possède ses propres facettes. Cliquez 
sur un des éléments des facettes afin de lancer une 
première recherche ou de filtrer des résultats déjà 
obtenus.  
 
 
 
 
 
 

A. Jurisprudence 

 a.  Sources 

http://www.soquij.qc.ca/
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Trois rubriques vous sont offertes pour effectuer votre 
recherche : Jurisprudence, Sélection SOQUIJ et Autres 
décisions. 

 
i.  Jurisprudence 

 
Cette rubrique comprend l'ensemble des documents 
traités par SOQUIJ, soit les résumés, les documents 
indexés et les textes intégraux. Ce contenu est divisé 
dans les deux autres rubriques selon le traitement qu’il 
a reçu. 
 

ii. Sélection SOQUIJ 
 
Cette rubrique de la facette contient des décisions 
sélectionnées en raison de leur intérêt jurisprudentiel. 
Le nombre d’astérisques indique le niveau de l’intérêt 
jurisprudentiel de chacune des décisions. Vous 
trouverez, à l’intérieur de cette rubrique, des décisions 
de principe indexées ainsi que leurs résumés.  

 
iii. Autres décisions  

 
Cette rubrique regroupe toutes les décisions des 
tribunaux judiciaires ainsi que des tribunaux spécialisés 
et organismes administratifs qui n’ont pas fait l’objet 
de la Sélection SOQUIJ.   Des fiches comprenant les 
données factuelles de chacune de ces décisions y sont 
disponibles. 

 

 
 

 b.  Juridictions 
 

Plus de 90 juridictions québécoises et canadiennes sont 
disponibles pour effectuer votre recherche. Cliquez sur 
le [+] pour faire éclater la juridiction désirée et ensuite 
sur un lien pour activer la sélection.  
 

 

                                 
 

Sélectionnez plusieurs juridictions simultanément en 

cliquant sur la fonction  et en cochant celles 
qui vous intéressent. 
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Chaque juridiction possède une fiche d’annotation, 

représentée par le . Cette fiche contient les 
éléments suivants :  

 
1. Un hyperlien vers le site Internet de la plupart 

des juridictions ainsi que l'abréviation du nom 
de la juridiction; 

2. Les types de documents disponibles avec leur 
période de couverture; 

3. Le ou les noms antérieurs de la juridiction, 
suivis de leurs abréviations; 

4. Le ou les noms postérieurs de la juridiction, 
suivis de leurs abréviations; 

5. Des commentaires relatifs à cette juridiction.
   
 

  
 
 c.  Plan de classification 

 
Exécutez une recherche dans 62 domaines de droit 
et des centaines de rubriques et sous-rubriques.  
 
Cliquez sur le [+] pour faire éclater les rubriques et 
sous-rubriques liées au domaine de droit désiré et y 
faire votre sélection. 
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Cliquez sur «Afficher plus d'éléments » pour voir 
tous les domaines de droit couverts par le plan 
de classification.  
 

 
 

Sélectionnez plusieurs domaines de droit, rubriques 
ou sous-rubriques simultanément en cliquant sur la 

fonction   et en cochant ceux qui vous 
intéressent. 
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Chaque domaine de droit, chaque rubrique et 
chaque sous-rubrique possèdent une fiche 

d’annotation, représentée par le . Cette fiche 
contient les éléments suivants :  

 
1. Une description de la nature des 

jugements; 
2. Des suggestions de domaines de droit 

connexes; 
3. Une indication de la législation couverte 

par cette rubrique en particulier et 
4. Des suggestions de termes pour raffiner 

votre recherche. 

 

  
 
d.  Date de décision 

Précisez la période sur laquelle portera votre 
recherche en sélectionnant une période prédéfinie 
ou utilisez le calendrier afin de choisir une date ou 
une période particulière. 
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B. Doctrine 
 

 a.  Source 
 
Trois rubriques vous sont offertes pour effectuer votre 
recherche : Doctrine, Fiches avec textes intégraux et 
Fiches sans textes intégraux. 
 

i. Doctrine  
 
Cette rubrique comprend l’ensemble des  fiches de 
doctrine vous permettant d’obtenir la référence 
documentaire et le résumé d’un ouvrage. Pour certains 
ouvrages, les textes intégraux de doctrine sont 
disponibles. 
 

ii. Fiches avec textes intégraux 
 

Effectuez votre recherche parmi des fiches de doctrine 
résumées, indexées et documentées par les conseillers 
juridiques et les documentalistes de SOQUIJ dont le 
texte de doctrine est disponible. 

 
iii.  Fiches sans textes intégraux 

 
Effectuez votre recherche parmi des fiches de doctrine 
résumées, indexées et documentées par les conseillers 
juridiques et les documentalistes de SOQUIJ. 
 

  
 

 b. Plan de classification 
 

La doctrine possède aussi un plan de classification ; les 
domaines de droit sont identiques à ceux de la source 
Jurisprudence (voir p. 5 à 7). 
 

 c. Types de publication 
 

Raffinez votre recherche en sélectionnant un type de 
publication : cliquez sur la publication désirée. 
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Sélectionnez plusieurs types de publications 

simultanément en cliquant sur la fonction   et 
en cochant ceux qui vous intéressent. 

 

 d. Année de publication 

Précisez la période sur laquelle portera votre 
recherche en sélectionnant une période prédéfinie ou 
utilisez le calendrier afin de choisir une date ou une 
période particulière. 

 

 

 
 
 
 
 
 

3. Recherche par mots clés 
  

A.  Boîte de recherche 
 

Inscrivez les mots clés ou l'expression de recherche 
en respectant les règles d’écriture. Au besoin, 
utilisez les opérateurs ET, OU, MEME, SAUF, « ».  
 

 
 

 a.  Règles d’écriture 
 

Les règles d’écriture suivantes sont applicables :  
 

Règles d’écriture 

Règle Utilité Exemple 

Apostrophe Caractère repérable. Vous 
devez l’inscrire dans vos 
recherches. 

Prud’homme  

Majuscules et 
minuscules 

Aucune importance. DROIT  
droit 

Accentuation Aucune importance.  requête reçue 
requete recue 

Trait d’union Caractère repérable. Vous 
devez l’inscrire dans vos 
recherches. 

assurance-vie 
500-05-00000-07 

https://aide.soquij.qc.ca/robohelp/robo/server/RechercheJuridique/projects/Portail_Soquij_Recherche_juridique/Recherche_juridique/Jurisprudence/Page_de_recherche/Zone_de_criteres/Mots_cles/Regles_d_ecriture.htm
https://aide.soquij.qc.ca/robohelp/robo/server/RechercheJuridique/projects/Portail_Soquij_Recherche_juridique/Recherche_juridique/Jurisprudence/Page_de_recherche/Zone_de_criteres/Mots_cles/Operateurs_logiques.htm
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Troncature (*) La troncature vous permet 
de remplacer un ou 
plusieurs caractères d’un 
mot afin de repérer les 
mots de la même famille 
ayant le même radical. De 
plus, elle vous permet de 
repérer des mots dont 
vous ne connaissez pas 
l'orthographe exacte. La 
troncature s'utilise 
seulement en fin de mot et 
doit être précédée d’au 
moins 3 caractères. 

diffam* 
 

Genre et 
nombre 

Aucune importance (voir la 
section sur les options à la 
p. 13) 

ami 
amie 
 
cheval 
chevaux 

Anglais Recherche juridique 
contient plusieurs 
documents en anglais. Il 
est donc recommandé 
d’effectuer votre 
recherche en français et en 
anglais, en utilisant 
l’opérateur logique «OU» 
entre les mots français  et  
anglais. 

testament OU 
will 

 
  b.  Opérateurs 
 
Les opérateurs logiques suivants sont disponibles : 

 
Opérateurs 

Opérateur Utilité Exemple 

ET Repère les documents 
contenant tous les mots ou 

divorce ET 
enfant ET 

toutes les expressions de la 
question de recherche. Il 
permet donc de repérer des 
documents où plusieurs 
concepts généraux sont 
traités. 
 

«pension 
alimentaire» 

MEME Repère des mots ou des 
expressions se trouvant à 
l'intérieur d'un même 
paragraphe peu importe 
l'ordre dans lequel ils se 
trouvent. 
 
*Astuce : le MEME permet de 
distribuer un mot à plusieurs 
autres mots.  
Ex : fouille ou saisie MEME 
abusive (permet de trouver 
fouille abusive ou saisie 
abusive) 

chute MEME 
trottoir 
 
droit MEME 
avocat 

OU Repère les documents où l’on 
trouve l'un ou l'autre ou 
l’ensemble des termes 
recherchés. 
Utilité : Synonymes, 
antonymes, concepts 
similaires. 

grossesse OU 
enceinte OU 
maternité 

SAUF Exclut les documents 
contenant le mot ou 
l’expression inscrit après 
l’opérateur. 

harcèlement SAUF 
psychologique 

Guillemets Les guillemets permettent de 
trouver une expression exacte 
ou toute autre expression qui 
reprend les  concepts 
généraux dans la séquence 
écrite et remplacent les mots 
non significatifs par d’autres. 

« droit à l’avocat » 
« droit à un 
avocat » 
 
 
 
 

Ordre des 
opérateurs 

Les opérateurs s’exécutent 
selon l’ordre suivant: ou, sauf, 
meme, et. 
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Précisez ensuite le champ dans lequel vous souhaitez 
lancer votre recherche. 

 

B.  Champs  
 
L'information contenue dans un document est 
séparée en champs. Cette structure permet un 
repérage plus précis des décisions.  

 
 a.   Jurisprudence 
 
Plusieurs champs sont disponibles pour raffiner 
votre recherche dans le menu déroulant à 
gauche de la boîte de recherche. 
 

 
 
Voici une description des champs les plus 
fréquemment utilisés au cours d’une recherche 
jurisprudentielle : 

 
Jurisprudence - Champs 

Champ 
 

Description Exemple 

Décideurs Ce champ contient le nom 
d'un ou de plusieurs 

Dickson 
 

décideurs. 
 

Indexation Utilisez ce champ afin de 
repérer des documents selon 
les domaines de droit dans 
lesquels ils ont été classés ou 
selon les questions de droit 
ou de fait dont ils traitent. 

TRAVAIL 
 
mesures  
disciplinaires ou 
non disciplinaires 
 
grief 

Juridiction  Utilisez ce champ afin de 
limiter vos recherches à 
certaines juridictions.  

«Cour d’appel» 
 
supreme 

Jurisprudence 
citée 

Utilisez ce champ afin de 
repérer les documents où a 
été citée une décision dont 
vous connaissez le nom des 
parties ou la référence de 
publication. 

 
«2006 1 r.c.s. 
256» 

Législation citée Ce champ contient la 
législation citée dans une 
décision. 
 
Il vous permet de repérer les 
documents où un article de 
loi, de règlement ou de décret 
a été cité. 

1457 c.c.q. 
 

Numéro de 
dossier 

Ce champ contient le numéro 
de dossier d'une instance 
judiciaire.  
 
Vous pouvez repérer un 
document en inscrivant dans 
ce champ le numéro du 
dossier de l'instance 
judiciaire. 

500-09-000069-
880 

Parties Ce champ permet de repérer 
un document lorsque vous 
connaissez le nom d'une ou 
de plusieurs parties. 

Daigle Tremblay 
 
Gestion Claude 
Hébert Limitée 
 

Références Ce champ contient les 
références de publication 

AZ-50409115  
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d'une décision.  
 
 

2006 QCCS 7031 
 
2006 1 r.c.s. 256 
 

 

 
b.   Doctrine 
 
Plusieurs champs adaptés à la recherche doctrinale 
sont aussi disponibles : 
 

 
 

Voici une description des champs les plus 
fréquemment utilisés au cours d’une recherche 
doctrinale : 

 
Doctrine - Champs 

Champ 
 

Description Exemple. 

Auteur Ce champ contient les nom 
et prénom (parfois les 
initiales) des auteurs de 
l'ouvrage ou de l'article de 
doctrine.  
 
Il vous permet de repérer 
toutes les fiches de doctrine 
relatives à des documents 
rédigés par un ou plusieurs 
auteurs.  
 
Vous pouvez y inscrire le 

« Baudouin Jean-
Louis » 
 
 

nom d'un ou de plusieurs 
auteurs. 

Titre Ce champ contient le titre 
de l'ouvrage ou de l'article 
de doctrine au long. 
 
Vous pouvez rechercher 
dans ce champ un terme, 
une expression ou plusieurs 
mots en relation les uns 
avec les autres. 

 
« La responsabilité 
civile » 

Références Ce champ contient les 
références de publication de 
l'ouvrage de doctrine. 
 
Vous pouvez repérer une 
fiche de doctrine en 
inscrivant dans ce champ la 
référence AZ ou des 
éléments de la référence de 
publication. 
 

« 7
e
 éd. Volume 1. 

Cowansville: Y. Blais, 
2007. 1 970 p. » 
 
 
AZ-40004554 

 
Types de 
publication 

Ce champ indique les 
différents types de 
publication disponibles : 
Commentaires, Cours de 
formation, Livres, Revues, 
Textes de conférence. 
 

Livres 
Revues 

Indexation  Vous pouvez utiliser ce 
champ afin de repérer des 
documents selon les 
domaines de droit dans 
lesquels ils ont été classés 
ou selon les questions de 
droit ou de fait dont ils 
traitent. 

TRAVAIL 
Harcèlement 
psychologique 
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C.  Zone de critères 

La zone de critères se situe dans le haut de votre 
page de recherche. Elle prévoit notamment : 

 
1.  Vos critères de recherche, chaque ligne bleue 

correspondant à un critère distinct; 

2.  La possibilité de modifier le champ utilisé en 
cliquant sur le menu déroulant; 

3. La possibilité de modifier l’opérateur logique 
en cliquant sur le menu déroulant; 

4. Le nombre de documents associés au critère 
de recherche et 

5. Le nombre total de documents trouvés. 
 
 

  
 

 
 
 
Le nombre de lignes dans votre zone de critères est 
illimité. Cependant, vous ne verrez que les six dernières 
lignes de recherche affichées à votre écran. Pour visualiser 
les autres lignes de recherche, il vous suffit de cliquer sur 
les numéros de page, au bas, à gauche.  
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D.  Options 
 

Éditez vos critères de recherche en cliquant 
directement sur le mot clé à modifier ou  sur le crayon 

 situé à la droite de celui-ci. 

 
À partir de la fenêtre qui s’ouvre : 

 
1. Modifiez ou remplacez le terme que vous avez 

inscrit; 
2. Modifiez le champ de recherche utilisé pour ce 

terme;  
3. Excluez le terme en cochant la case appropriée; 
4. Affichez les différentes formes d’un même mot 

par le biais de «Déclinaisons (genre et nombre) et 
conjugaisons  (verbe) »; 

5. Affichez les termes qui sont liés à un critère de 
recherche à l’aide de « Synonymes»; ou 

6. Supprimez le terme de votre recherche en  
cliquant sur le lien approprié. 

 

 
  

E.  Nouvelle recherche 
 

Utilisez le bouton «Nouvelle recherche» pour effacer 
une recherche en cours et en recommencer une 
nouvelle.  
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4. Liste des résultats 
 

Plusieurs éléments pourront vous aider à évaluer la 
pertinence des documents inclus dans la liste de 
résultats obtenue.  
 
A.  Jurisprudence 
 

a. Tri des résultats 
 

Il vous est possible de trier vos résultats selon : 
 la pertinence; 
 la date de la décision; ou 
 la Sélection SOQUIJ (selon l’intérêt 

 jurisprudentiel). 
 

 
 

 

b. Éléments affichés 
Pour chacune des décisions, vous trouverez l’information 
suivante :  

 
i. Intérêt jurisprudentiel 

Les astérisques démontrent l'intérêt jurisprudentiel 
attribué à une décision par les conseillers juridiques et 
les documentalistes de SOQUIJ selon les cinq critères 
suivants :  

La nouveauté d’un point de droit  
L’orientation jurisprudentielle nouvelle 
Les faits inusités 
Le lien avec une problématique sociale 
L’information documentaire substantielle 

 
Cela vous permet de guider votre choix dans la liste des 
résultats. Voici de quelle façon les décisions sont 
classées : 

 
 Décision ayant le plus haut degré d'intérêt 

jurisprudentiel; 
 

 Décision d'un intérêt jurisprudentiel moins 
élevé mais qui satisfait tout de même à certains des 
critères de sélection; ou 
 

 Décision d'intérêt parce qu'elle présente des 
cas d’application. 
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ii.  Date 
 

Pour chaque document dans votre liste de résultats, la 
date où le jugement a été rendu est indiquée. 
 

 
iii.  Signets  

 
Ajoutez un signet sur le document pour le conserver 
en vue d’une consultation ultérieure au-delà de la 
session en cours (voir Signets, p. 25-26). 

 
iv.  Indexation 

 
L'indexation contient un ou plusieurs paragraphes de 
mots clés faisant référence aux domaines de droit 
couverts par la décision ainsi que du vocabulaire en 
lien avec les sujets de droit ou les faits du dossier. 

 
v.  Surbrillance 

    
La surbrillance vous permet de repérer facilement les 
termes recherchés. Passez d'une occurrence à l'autre 
en cliquant sur une des deux flèches bleues. 

 

 
 

 
B. Doctrine 

 
a. Tri des résultats 
 

Il vous est possible de trier vos résultats selon : 
 

 la pertinence;  
 l’auteur (A-Z); ou 
 l’année de publication. 

 
 
b. Éléments affichés : 

 
Pour chacune des fiches de doctrine, vous trouverez 
l’information suivante :  
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i. Date 
 

L’année de publication de l’ouvrage est inscrite  pour 
chacun des résultats dans la liste. 

 
ii.  Signets  

 
Ajoutez un signet sur le document pour le conserver en 
vue d’une consultation ultérieure au-delà de la session en 
cours (voir Signets, p. 25-26). 

 
 

iii.  Nom d’auteur et titre d’ouvrage 
 
Le nom et prénom de l’auteur suivis du titre de son 
ouvrage s’affichent pour chacun des résultats dans la liste. 
 

iv.   Indexation 
 

L'indexation contient un ou plusieurs paragraphes de mots 
clés faisant référence aux domaines de droit ainsi que du 
vocabulaire en lien avec les sujets de droit traités dans 
l’ouvrage de doctrine. 

 
v.  Surbrillance 
 

La surbrillance vous permet de repérer facilement les 
termes recherchés. Passez d'une occurrence à l'autre en 
cliquant sur une des deux flèches bleues. 

  

 
 

 
 

5. Sélection des documents 

 
La liste de résultats vous présente 50 documents par 
page. Pour passer à la page suivante, cliquez sur le 
numéro de la page désirée ou sur les boutons 
«Suivante» ou «Dernière».  



18 
 

 
 
1. Sélectionnez un ou plusieurs documents dans la 

liste affichée à l’écran en les cochant ou en 
utilisant la fonction «Sélectionner tout»; 

2. Pour annuler la sélection effectuée sur la page de 
résultats affichée, cliquez sur «Désélectionner 
tout»; 

3. Pour afficher les documents sélectionnés, cliquez 
sur «Consulter» au bas de votre écran;  

4. Pour annuler la sélection de décisions déjà 
effectuée, et ce, pour toutes les pages de 
résultats, cliquez sur  «Annulez la sélection». 
 

 

 
 

 

6. Consultation des documents 

 A.  Jurisprudence 

  a.  Menu de consultation 

Consultez la liste des décisions sélectionnées dans le menu 
de consultation, situé à gauche de l’écran. Les éléments 
s’affichent selon l’ordre où vous les avez sélectionnés dans 
la liste de résultats. 
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La décision en bleu représente celle que vous consultez 

actuellement. Afin de consulter une autre décision, cliquez 

sur le lien de celle que vous désirez. 

 b.  Boîte de références 
 
La boîte de références indique les références de 
publication de la décision que vous consultez ainsi que sa 
classification selon l’intérêt jurisprudentiel.  
 
Ajoutez un signet sur le document pour le conserver en 
vue d’une consultation ultérieure au-delà de la session en 
cours (voir Signets, p. 25-26). 
 

 
 
 
 c.  Types de documents 
  

Plusieurs types de documents sont disponibles pour 
effectuer la consultation de la décision sélectionnée.  

 
i.  Résumé 
 

Les décisions résumées sont sélectionnées en raison de 
leur intérêt jurisprudentiel. Les résumés sont des 
documents à valeur ajoutée rédigés par les conseillers 
juridiques de SOQUIJ.  
  

  
 

 
Téléchargez le résumé en format PDF en cliquant sur le lien 
«Télécharger le résumé» : 

 

 
 
 
 

 ii.  Texte intégral  



20 
 

 
 Le texte intégral est une copie de l’original des 
 jugements. 
 

  
 

 
Téléchargez la décision dans différents formats en 
cliquant sur le lien «Télécharger le texte intégral». 
 

 
 

   

iii.  Le Citateur 
 

 Le Citateur précise le traitement jurisprudentiel de la 
décision consultée depuis 1987.  

 

  
 

Le Citateur reprend des renseignements pertinents, soit :  
 
1. L’intérêt jurisprudentiel de la décision; 
2. La référence AZ ; 
3. Le numéro de page ou de paragraphe qui 

permet de repérer, dans le texte intégral 
d’une décision, la citation en question; et 

4. L’indexation de la décision.  
 
Sept critères vous permettent de connaître le traitement 
jurisprudentiel reçu par la décision consultée : 

 

Traitement de la jurisprudence citée dans le 
Citateur 

Critère Explication 
Appliquée Le juge applique expressément les principes 

énoncés dans la décision qu'il cite et sur 
lesquels il fonde son raisonnement. 

Expliquée Le juge interprète ou explique la décision 
qu'il cite. 

Distinguée Le juge refuse d'appliquer la décision qu'il 
cite en raison d'une différence de fait ou de 
droit. 

Critiquée Le juge critique la conclusion ou le 
raisonnement de la décision citée, sans 
toutefois refuser de l'appliquer. Ce sera 
notamment le cas lorsque le juge se 
considère comme lié par la règle du 
précédent. 

Non appliquée Le juge est en désaccord avec la décision qu'il 
cite et refuse de l'appliquer. 

Mentionnée Le juge cite une décision sans aucune 
explication supplémentaire. 
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Citée par les 
parties 

Cette annotation est employée dans le cas 
des décisions qui sont citées par les parties à 
l'appui de leurs arguments mais qui ne sont 
pas reprises par le juge dans ses motifs. 

 
Téléchargez Le Citateur en cliquant sur le lien «Télécharger 
Le Citateur» : 
 

 
 

iv. Historique 
 

L’Historique permet de visualiser rapidement les 
renseignements relatifs aux instances antérieures et 
postérieures à la décision consultée. 
 
 

  
 

Le rectangle orange indique la décision que vous êtes en 
train de consulter. Par ailleurs, lorsque deux recours ont 
fait l’objet d’une réunion d’actions, ils sont encadrés en 
bleu. 

Pour chacune des instances, et lorsque l'information est 
disponible, l'Historique indique : 

1. Le tribunal ayant rendu la décision;  
2. La date de la décision; 
3. Le nom des parties; 
4. Le type de recours exercé; 
5. L’issue du recours; et 
6. La date de la dernière vérification effectuée 

relativement à cette décision. 

 

Accédez instantanément aux décisions qui se 
trouvent dans la fiche de l’Historique en  cliquant sur 
la référence AZ de celles-ci.  
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B.  Doctrine 

 a.  Menu de consultation 

Consultez la liste des documents sélectionnés dans 
le menu de consultation, situé à gauche de l’écran. 
Les documents s’affichent en fonction de l’ordre où 
vous les avez sélectionnés dans la liste de résultats. 
 

 
 

Le document en bleu représente la fiche de doctrine que 

vous consultez actuellement. Afin de consulter un autre 

document, cliquez sur le lien de la fiche de doctrine 

désirée. 

 

 

 b. Boîte de références 

La boîte de références indique les références de 
publication de l'ouvrage que vous consultez. 

 
Ajoutez un signet sur le document pour le conserver en 
vue d’une consultation ultérieure au-delà de la session en 
cours (voir Signets, p. 25 -26). 
 

 

 c.  Types de documents 

 i.  Résumé  

Trouvez ici des fiches de doctrine qui vous 
permettent d'obtenir la référence documentaire 
d'un ouvrage. Ces fiches incluent notamment le nom 
de l’auteur, le titre, les références, le type de 
publication, l’indexation ainsi qu’un résumé de 
l’ouvrage. 

 

Téléchargez la fiche de doctrine en format PDF en 
 cliquant sur le lien «Télécharger le résumé». 
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 ii.  Texte intégral 

Pour certains ouvrages de doctrine, les textes intégraux 
sont disponibles pour consultation.  

 

Téléchargez le texte de doctrine en cliquant sur le lien 
«Télécharger le texte intégral». 
 

 

7. Gestion des recherches 

A.  Nom de la recherche 
 
Inscrivez le nom de votre recherche et cliquez ensuite sur 

la disquette  à des fins de sauvegarde et de consultation 
ultérieure. 

 

Il est possible de modifier le nom de votre recherche en 

cliquant sur le crayon . 
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 B.  Recherches antérieures 
 

Accédez à toutes les recherches effectuées dans une 
même session ainsi qu’à celles que vous avez 
effectuées depuis les 30 derniers jours. 

 
 Pour ce faire, cliquez sur le lien «Recherches 
 antérieures» et  sélectionnez la recherche de votre 
 choix dans le tableau.  
 

 
 
Le tableau des recherches antérieures contient les 
informations suivantes : 

 
1. Le numéro et le nom de la recherche; 
2. Le nombre de résultats; 
3. Les dates et les heures de l'exécution de 

la recherche; 

4. Le contexte, en info-bulle, lorsque vous 
passez le curseur sur le nom de la 
recherche; et 

5. La fonction signet (voir Signets, p. 25-
26). 

 
Un tableau distinct est disponible pour chaque 
source. Cliquez sur l’onglet de la source désirée pour 
accéder à son tableau respectif. 
 
Un maximum de 10 recherches antérieures est 
affiché dans le tableau, incluant la recherche 
actuellement en cours. Pour visualiser les autres 
recherches, cliquez sur le lien «Afficher plus 
d’éléments». Vous serez alors dirigé vers le Bureau, 
qui comprend l’ensemble des recherches antérieures 
pour les trois sources. 
 
Afin de récupérer une recherche antérieure, cliquez 
sur le nom de la recherche désirée. Vous serez alors 
redirigé vers Recherche juridique. 
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C. Signets 

a. Recherches antérieures  

Vos recherches seront automatiquement 
sauvegardées pendant 30 jours. 

Apposer un signet  afin de les conserver de 
manière permanente.  Les signets peuvent être 
activés à partir du tableau des recherches 
antérieures se trouvant dans Recherche juridique et 
dans le Bureau.  

 

b.  Documents 

Le signet permet de conserver un lien vers un 
document au-delà d’une session, et ce, sans passer 
par le téléchargement. Vous pouvez activer le signet 
sur un document à différents endroits : 

1. Dans la liste de résultats; 
2. Dans le menu de consultation; ou 
3. Dans la page de consultation. 

 

 

Activez le signet en cliquant sur le . Celui-ci se 

transformera en signet orange . Le signet est alors 
activé. Cliquez sur le signet orange afin de le désactiver. 

Les documents dont le signet a été activé sont conservés 
indéfiniment et leur nombre est illimité. 

Accédez à vos documents directement à partir du 
bandeau de navigation, situé dans le haut de la page, en 
cliquant sur «Signets». 
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Consultez un document qui se trouve dans votre liste de 

signets en cliquant sur .  Vous serez redirigé vers 
Recherche juridique et  le document  s’affichera dans la 
page de consultation. Tous les autres signets se 
retrouveront alors à gauche dans le menu de consultation. 

 

 
Le document en bleu représente celui que vous  consultez 

actuellement. Afin d’en consulter un autre, cliquez sur le 

lien de celui que vous désirez. 

 
   

D.  Bureau  
 

Le Bureau est un outil de gestion permettant d’apporter 
des modifications à votre profil et à vos préférences. Il 
vous permet aussi de consulter les documents sauvegardés 
ainsi que les documents de facturation. 
 

 
 
 E.  Bandeau de navigation 
 
Accédez à d’autres outils de gestion dans le bandeau de 
navigation situé dans le haut de la page : 
 

1. Commentaires; 
2. Visite guidée; 
3. Bureau; 
4. Gestion des accès;   
5. Relevé d’utilisation; et 
6. Module d’aide.  
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8. Exemple de recherche  

Voici les étapes suggérées pour effectuer facilement 
et rapidement des recherches pertinentes. 

Mise en situation : Vous devez effectuer une 
recherche jurisprudentielle sur des cas de 
congédiements discriminatoires pour cause d’âge.   

1. COMMENCEZ VOS RECHERCHES À L’AIDE 

DES  FACETTES : 

 Facette : Plan de classification  

 Ouvrez le domaine de droit « Droits et 

libertés »; 

 Ouvrez la rubrique « Droit à l’égalité »; 

  Ouvrez la sous-rubrique « motifs de 

discrimination »; 

 Cliquez sur le motif « âge ». 

Facette: Date de décision 

 Cliquez sur la période « Récent 2013-

2014 ». 

 Facettes :  Juridictions 

 Cliquez sur la fonction ; 

 Ouvrez l’élément « Tribunaux judiciaires »; 

et 

 Cochez la Cour suprême du Canada et la 

Cour d’appel puis cliquez sur . 

 

 

2. RAFFINEZ ENSUITE VOS RECHERCHES PAR MOTS CLÉS : 

Champs 

 Choisissez le champ Indexation et indiquez les mots 

clés « congédiement » et « emploi » dans la boîte de 

recherche. 



28 
 

 

3. UTILISEZ LES OUTILS DE SOQUIJ VOUS PERMETTANT DE 

TROUVER LES DOCUMENTS LES PLUS PERTINENTS : 

Sélection SOQUIJ  

 Choisissez la Sélection SOQUIJ dans la facette 

Sources ou triez vos résultats par la Sélection SOQUIJ 

afin de cibler les documents présentant le plus 

d’intérêt jurisprudentiel. 

 

Tri par pertinence 

 Triez vos résultats par Pertinence, laquelle est 

déterminée par une combinaison de facteurs, 

notamment, les champs où se trouvent les mots clés 

recherchés, le nombre d’occurrences de ces mots 

clés ainsi que leur proximité dans les documents.  
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BONNES RECHERCHES ! 

 

 
 
 
 
 
 
 
 


